
 

Le 15 décembre 2009 
  
  

DECRET 
Décret n° 2009-1164 du 30 septembre 2009 modifiant les dispositions relatives aux 
statuts particuliers des cadres d’emplois des agents territoriaux de Mayotte et des 
ouvriers territoriaux de Mayotte et celles relatives à l’intégration dans les cadres 

d’emplois de la fonction publique territoriale de certains agents publics de la 
collectivité départementale, des communes et des établissements publics de 

Mayotte 
  

NOR: IOCB0914947D 
  

Version consolidée au 3 octobre 2009 
  
  
  
  
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, 
  
Vu le code du travail applicable à Mayotte ; 
  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 
  
Vu la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 modifiée relative à Mayotte, notamment son article 
64-1 ; 
  
Vu le décret n° 85-730 du 17 juillet 1985 relatif à la rémunération des fonctionnaires de 
l’Etat et des fonctionnaires des collectivités territoriales régis respectivement par les lois n° 
84-16 du 11 janvier 1984 et n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; 
  
Vu le décret n° 87-1108 du 30 décembre 1987 modifié fixant les différentes échelles de 
rémunération pour la catégorie C des fonctionnaires territoriaux ; 
  
Vu le décret n° 91-843 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier des attachés 
territoriaux de conservation du patrimoine ; 
  
Vu le décret n° 92-364 du 1er avril 1992 modifié portant statut particulier du cadre 
d’emplois des conseillers territoriaux des activités physiques et sportives ; 
  
Vu le décret n° 92-841 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier des conseillers 
territoriaux éducatifs ; 
  
Vu le décret n° 94-731 du 24 août 1994 modifié portant statut particulier du cadre 
d’emplois des gardes-champêtres ; 
  
Vu le décret n° 95-25 du 10 janvier 1995 modifié portant statut particulier du cadre 
d’emplois des rédacteurs territoriaux ; 
  



 

Vu le décret n° 95-952 du 25 août 1995 modifié portant statut particulier du cadre 
d’emplois des contrôleurs territoriaux de travaux ; 
  
Vu le décret n° 2004-1526 du 30 décembre 2004 modifié fixant les conditions d’intégration 
et de titularisation dans les cadres d’emplois de la fonction publique territoriale de certains 
agents publics de la collectivité départementale, des communes et des établissements 
publics administratifs de Mayotte ; 
  
Vu le décret n° 2004-1527 du 30 décembre 2004 modifié portant statut particulier du cadre 
d’emplois des agents territoriaux de Mayotte ; 
  
Vu le décret n° 2004-1529 du 30 décembre 2004 portant statut particulier du cadre 
d’emplois des ouvriers territoriaux de Mayotte ; 
  
Vu le décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre 
d’emplois des agents de police municipale ; 
  
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale du 1er juillet 2009 ; 
  
Vu l’avis du conseil général de Mayotte du 15 juillet 2009 ; 
  
Vu l’avis du comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des 
normes) du 2 juillet 2009 ; 
  
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 
  
Décrète :  
  
  
CHAPITRE IER : DISPOSITIONS MODIFIANT LE DECRET N° 2004-1527 DU 30 
DECEMBRE 2004 PORTANT STATUT PARTICULIER DU CADRE D’EMPLOIS DES 
AGENTS TERRITORIAUX DE MAYOTTE  
  
  
Article 1  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - art. 1 (V) 
  
Article 2  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - art. 2 (V) 
  
Article 3  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - art. 5 (V) 
  
Article 4  
  
A modifié les dispositions suivantes : 



 

· Modifie Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - art. 7 (V) 
  
Article 5  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - Chapitre IV : Dispositions 

particulières (V) 
  
Article 6  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - art. 9 (V) 
  
Article 7  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - art. 10 (V) 
  
Article 8  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - art. 11 (V) 
  
Article 9  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - Chapitre V : Dispositions 

transitoires (V) 
  
Article 10  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - art. 12 (V) 
  
Article 11  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - art. 13 (V) 
  
Article 12  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - art. 14 (V) 
  
Article 13  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - art. 15 (V) 
  
Article 14  
  
A modifié les dispositions suivantes : 



 

· Modifie Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - art. 16 (V) 
  
Article 15  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - art. 17 (V) 
  
Article 16  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Crée Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - art. 18 (V) 
  
Article 17  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Crée Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - art. 19 (V) 
  
Article 18  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Crée Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - art. Annexe (V) 
  
Article 19  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Abroge Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - art. 8 (Ab) 
  
Article 20  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Transfère Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - art. 17 (T) 
· Modifie Décret n°2004-1527 du 30 décembre 2004 - art. 20 (V) 
  
CHAPITRE II : DISPOSITIONS MODIFIANT LE DECRET N° 2004-1529 DU 30 
DECEMBRE 2004 PORTANT STATUT PARTICULIER DU CADRE D’EMPLOIS DES 
OUVRIERS TERRITORIAUX DE MAYOTTE  
  
  
Article 21  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - art. 1 (V) 
  
Article 22  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - art. 2 (V) 
  
Article 23  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - art. 5 (V) 



 

  
Article 24  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - art. 7 (V) 
  
Article 25  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - Chapitre IV : Dispositions 

particulières (V) 
  
Article 26  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - art. 9 (V) 
  
Article 27  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - art. 10 (V) 
  
Article 28  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - art. 11 (V) 
  
Article 29  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - Chapitre V : Dispositions 

transitoires (V) 
  
Article 30  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - art. 12 (V) 
  
Article 31  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - art. 13 (V) 
  
Article 32  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - art. 14 (V) 
  
Article 33  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - art. 15 (V) 



 

  
Article 34  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - art. 16 (V) 
  
Article 35  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - art. 17 (V) 
  
Article 36  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Crée Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - art. 18 (V) 
  
Article 37  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Crée Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - art. 19 (V) 
  
Article 38  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Crée Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - art. Annexe (V) 
  
Article 39  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Abroge Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - art. 8 (Ab) 
  
Article 40  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Transfère Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - art. 17 (T) 
· Crée Décret n°2004-1529 du 30 décembre 2004 - art. 20 (V) 
  
CHAPITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES  
  
  
Article 41  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Abroge Décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 - art. 40 (Ab) 
  
Article 42  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Abroge Décret n°95-25 du 10 janvier 1995 - art. 38-2 (Ab) 
  
Article 43  
  



 

A modifié les dispositions suivantes : 
· Abroge Décret n°95-952 du 25 août 1995 - art. 32-1 (Ab) 
  
Article 44  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1526 du 30 décembre 2004 - art. 2-2 (V) 
  
Article 45  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1526 du 30 décembre 2004 - art. 5 (V) 
  
Article 46  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1526 du 30 décembre 2004 - art. 8 (V) 
  
Article 47  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1526 du 30 décembre 2004 - art. Annexe I (V) 
  
Article 48  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°2004-1526 du 30 décembre 2004 - art. Annexe II (V) 
  
Article 49  
  
  
Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre du 
budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, le 
secrétaire d’Etat à l’intérieur et aux collectivités territoriales et la secrétaire d’Etat chargée 
de l’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait à Paris, le 30 septembre 2009.  
  
Par le Premier ministre :  
  
Le ministre de l’intérieur,  
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,  
Brice Hortefeux  
Le ministre du budget, des comptes publics,  
de la fonction publique  
et de la réforme de l’Etat,  
Eric Woerth  
Le secrétaire d’Etat à l’intérieur  
et aux collectivités territoriales,  
Alain Marleix  



 

La secrétaire d’Etat  
chargée de l’outre-mer,  
Marie-Luce Penchard  
  
  
 


